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(54) ENSEMBLE TALON-TIMBRES POUR UN MÉCANISME DE SONNERIE D’UNE PIÈCE 
D’HORLOGERIE

(57) La présente invention concerne un ensemble ta-
lon-timbres pour un mécanisme de sonnerie d’une pièce
d’horlogerie comprenant un talon (6), un premier timbre
(1) comprenant une première extrémité (1a) solidaire du
talon (6) et un deuxième timbre (2) comprenant une
deuxième extrémité (2a) solidaire du talon (6), lesdits
premier et deuxième timbres (1, 2) partant respective-
ment d’un côté (6a, 6b) du talon (6) dans des directions
opposées. Le premier timbre (1) est enroulé selon une
première hélice et le deuxième timbre (2) est enroulé

selon une deuxième hélice, lesdites premières et deuxiè-
mes hélices étant enroulées dans des sens opposés à
partir du talon (6), les sens d’enroulement et les pas des
première et deuxième hélices étant choisis de manière
à n’avoir aucun contact entre les premier et deuxième
timbres (1, 2).

L’invention concerne également un procédé de fa-
brication d’un tel ensemble talon-timbres utilisant un po-
sage de mise en forme ainsi que ledit posage de mise
en forme.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un ensemble
talon-timbres pour un mécanisme de sonnerie d’une piè-
ce d’horlogerie comprenant un talon, un premier timbre
comprenant une première extrémité solidaire du talon et
un deuxième timbre comprenant une deuxième extrémi-
té solidaire du talon, lesdits premier et deuxième timbres
partant respectivement d’un côté du talon dans des di-
rections opposées.
[0002] La présente invention concerne également un
mécanisme de sonnerie comprenant un tel ensemble ta-
lon-timbres ainsi qu’une pièce d’horlogerie comprenant
un tel mécanisme de sonnerie.
[0003] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un tel ensemble talon-timbres
utilisant un posage de mise en forme ainsi que ledit po-
sage de mise en forme.

Etat de la technique

[0004] Une pièce d’horlogerie sonnante munie d’un tel
mécanisme de sonnerie est par exemple une montre à
sonnerie (telle que répétition minutes, grande sonnerie,
petite sonnerie, alarme de réveil) comprenant par exem-
ple deux marteaux et deux timbres, générateurs de vi-
brations, agencés pour être frappés par leur marteau res-
pectif lorsque la sonnerie est enclenchée pour générer
des vibrations afin de produire un son.
[0005] Les timbres se présentent classiquement sous
la forme de fils enroulés autour du mouvement. Les tim-
bres sont montés solidaires sur un talon ou un porte-
timbre qui est fixé sur un élément de la pièce d’horlogerie
afin de transmettre les vibrations des timbres au porteur
de la montre. Traditionnellement, les timbres sont confi-
gurés pour produire des sons différents, l’un étant destiné
à sonner les heures et l’autre étant destiné à sonner les
minutes.
[0006] Jusqu’à récemment, les répétitions minutes
n’étaient pas amplifiées. L’important était essentielle-
ment d’avoir un talon de timbre fixé de manière rigide au
mouvement ou à la carrure. Les timbres sont fixés dans
le talon en s’étendant dans des directions opposées, et
en étant positionnés l’un par rapport à l’autre avec une
différence en hauteur suffisante pour qu’ils puissent s’en-
rouler de manière plane et parallèle autour du mouve-
ment sans se toucher lorsqu’ils se retrouvent l’un au-
dessus de l’autre.
[0007] Des développements récents, notamment dans
les montres répétition minutes, ont proposé différents
systèmes pour amplifier de manière significative le son
des sonneries.
[0008] Toutefois, si ces nouveaux systèmes permet-
tent l’amplification de la sonnerie, ils mettent aussi en
évidence une différence de niveau sonore entre la son-
nerie des deux timbres (l’heure et la minute) en raison

de la différence de hauteur des timbres par rapport à la
zone de transmission de leurs vibrations.
[0009] Pour résoudre ce problème, le brevet CH 706
720 propose, plus particulièrement pour des timbres ca-
thédrales solidaires d’un talon fixé sur la platine d’un
mouvement, d’utiliser un ensemble talon-timbres dans
lequel les deux timbres s’étendent depuis le talon dans
un même plan jusqu’à une zone où, pour éviter de se
rencontrer, ils changent de trajectoire, l’un des timbres
changeant de rayon et l’autre timbre changeant de plan.
Il est donc proposé d’utiliser un timbre plat en forme de
spirale et un timbre de forme hélicoïdale s’étendant de-
puis le talon dans un même plan.
[0010] Toutefois, dans cette configuration, les deux
timbres ne sont pas parallèles en tout point, ce qui en-
traine un risque de contact entre les timbres. Cela oblige
à, d’une part, augmenter le rayon du timbre plat et, d’autre
part, à prévoir, pour le timbre hélicoïdal, un pas suffisam-
ment grand, afin de garantir un écartement suffisant entre
les timbres avec les sécurités requises, d’où une aug-
mentation de l’encombrement en diamètre et en Z de
l’ensemble talon-timbres proposé.
[0011] Cette solution n’est donc pas satisfaisante lors-
que l’horloger dispose d’un espace restreint, notamment
en diamètre, pour le placement des timbres autour du
mouvement.
[0012] Il est aussi possible de souhaiter d’avoir une
sonnerie dans laquelle l’amplification des timbres est dif-
férente afin de donner du relief à la sonnerie.
[0013] Il est donc nécessaire de pouvoir disposer d’un
ensemble d’au moins deux timbres à partir desquels on
pourra obtenir soit une amplification similaire soit des
amplifications différentes dans un encombrement en dia-
mètre limité.

Divulgation de l’invention

[0014] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
talon-timbres pour un mécanisme de sonnerie d’une piè-
ce d’horlogerie comprenant un talon, un premier timbre
comprenant une première extrémité solidaire du talon et
un deuxième timbre comprenant une deuxième extrémi-
té solidaire du talon, lesdits premier et deuxième timbres
partant respectivement d’un côté du talon dans des di-
rections opposées.
[0015] Selon l’invention, le premier timbre est enroulé
selon une première hélice et le deuxième timbre est en-
roulé selon une deuxième hélice, lesdites premières et
deuxièmes hélices étant enroulées dans des sens oppo-
sés à partir du talon, les sens d’enroulement et les pas
des première et deuxième hélices étant choisis de ma-
nière à n’avoir aucun contact entre lesdits premier et
deuxième timbres.
[0016] La configuration hélicoïdale de chacun des tim-
bres permet avantageusement de privilégier un encom-
brement en Z, dans l’épaisseur, c’est-à-dire la hauteur
du mouvement.
[0017] Dans un mode de réalisation particulièrement
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avantageux, au moins l’une de la première hélice et de
la deuxième hélice, et de préférence chacune des pre-
mière et deuxième hélices, est une hélice circulaire.
[0018] Cette configuration permet avantageusement
de ne pas augmenter l’encombrement en diamètre, et
de pouvoir placer les timbres autour du mouvement mê-
me dans un espace restreint.
[0019] De préférence, la première hélice et la deuxiè-
me hélice ont des rayons différents, afin de donner aux
timbres des notes différentes.
[0020] Dans un mode de réalisation particulièrement
préféré, la première hélice et la deuxième hélice ont le
même pas en valeur absolue, afin d’obtenir des timbres
dont les spires sont dans des plans parallèles.
[0021] Selon un mode de réalisation, la première ex-
trémité du premier timbre et la deuxième extrémité du
deuxième timbre peuvent être disposées dans deux
plans différents par rapport au talon de manière à être
positionnées sur le talon à des hauteurs différentes, le
timbre positionné le plus haut étant enroulé en hélice
dans le sens montant à partir du talon et le timbre posi-
tionné le plus bas étant enroulé en hélice dans le sens
descendant à partir du talon.
[0022] Dans cette configuration, l’amplification des
timbres est différente afin de donner du relief à la son-
nerie.
[0023] Selon un autre mode de réalisation, la première
extrémité du premier timbre et la deuxième extrémité du
deuxième timbre peuvent être disposées dans un même
plan par rapport au talon de manière à être positionnées
sur le talon à la même hauteur.
[0024] Dans cette configuration, l’amplification des
timbres est identique pour les deux notes.
[0025] De préférence, les premier et deuxième timbres
s’étendent chacun sur moins d’un tour.
[0026] La présente invention concerne également un
mécanisme de sonnerie d’une pièce d’horlogerie com-
prenant un ensemble talon-timbres tel que défini ci-des-
sus, et des premier et deuxième marteaux destinés à
frapper respectivement les premier et deuxième timbres.
[0027] Selon un mode de réalisation préféré, le méca-
nisme de sonnerie comprend également un levier lié à
un support par une articulation selon un seul axe de ro-
tation et solidaire d’une membrane, ledit levier étant so-
lidaire du talon de l’ensemble talon-timbres.
[0028] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de sonne-
rie tel que défini ci-dessus.
[0029] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un ensemble talon-timbres tel
que défini ci-dessus, comprenant les étapes suivantes :

- fixer la première extrémité du premier timbre et la
deuxième extrémité du deuxième timbre respective-
ment sur un premier et deuxième côtés du talon ;

- disposer l’ensemble talon-timbres dans un posage
de mise en forme qui comprend un élément inférieur

présentant une empreinte correspondant à la forme
hélicoïdale de l’un des timbres et à la forme de la
partie inférieure du talon, un élément supérieur pré-
sentant une empreinte correspondant à la forme hé-
licoïdale de l’autre des timbres et à la forme de la
partie supérieure du talon, les éléments inférieur et
supérieur étant agencés pour s’emboiter l’un avec
l’autre, leurs empreintes respectives étant en regard
l’une de l’autre, et une plaque de séparation dispo-
sée entre l’élément inférieur et l’élément supérieur
en s’insérant entre les deux timbres, ladite plaque
de séparation présentant une forme hélicoïdale
agencée pour que sa face inférieure soit au contact
du timbre logé dans l’élément inférieur et pour que
sa face supérieure soit au contact du timbre logé
dans l’élément supérieur ;

- réaliser au moins un traitement thermique de l’en-
semble talon-timbres inséré dans son posage de mi-
se en forme ;

- retirer l’ensemble talon-timbres de son posage de
mise en forme.

[0030] La présente invention concerne également un
posage de mise en forme pour la fabrication de l’ensem-
ble talon-timbres par le procédé tel que défini ci-dessus,
ledit posage comprenant un élément inférieur présentant
une empreinte correspondant à la forme hélicoïdale de
l’un des timbres et à la forme de la partie inférieure du
talon, un élément supérieur présentant une empreinte
correspondant à la forme hélicoïdale de l’autre des tim-
bres et à la forme de la partie supérieure du talon, les
éléments inférieur et supérieur étant agencés pour s’em-
boiter l’un avec l’autre, leurs empreintes respectives
étant en regard l’une de l’autre, et une plaque de sépa-
ration agencée pour être disposée entre l’élément infé-
rieur et l’élément supérieur en étant destinée à s’insérer
entre les deux timbres, ladite plaque de séparation pré-
sentant une forme hélicoïdale agencée pour que sa face
inférieure soit au contact du timbre destiné à être logé
dans l’élément inférieur et pour que sa face supérieure
soit au contact du timbre destiné à être logé dans l’élé-
ment supérieur.
[0031] Le procédé et le posage selon l’invention per-
mettent par exemple de réaliser un ensemble talon-tim-
bres dans lequel toutes les spires des timbres sont dans
des plans parfaitement parallèles.

Brève description des dessins

[0032] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue isométrique par le dessus
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d’un mécanisme de sonnerie selon l’invention;

- la figure 2 est une vue isométrique latérale du mé-
canisme de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus d’un ensemble
talon-timbres selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue isométrique de l’ensemble
talon-timbres de la figure 3 vu de l’arrière;

- la figure 5 est une vue en coupe de l’ensemble talon-
timbres de la figure 3 vu de face ;

- la figure 6 est une vue isométrique d’un posage de
mise en forme de l’invention vu en transparence ;

- la figure 7 est une vue isométrique d’un élément in-
férieur du posage de mise en forme de l’invention ; et

- la figure 8 est une vue agrandie de l’ensemble talon-
timbres positionné dans l’élément inférieur du posa-
ge de mise en forme de l’invention.

Modes de réalisation de l’invention

[0033] En référence aux figures 1 et 2, il est représenté
un mécanisme de sonnerie d’une pièce d’horlogerie son-
nante (telle qu’une répétition minutes, grande sonnerie,
petite sonnerie, alarme de réveil) qui comprend un pre-
mier timbre de sonnerie 1, un deuxième timbre de son-
nerie 2, un premier marteau 3 destiné à frapper le premier
timbre 1 pour produire une première note, pour indiquer
les minutes par exemple, et un deuxième marteau 4 des-
tiné à frapper le deuxième timbre 2 pour produire une
deuxième note, pour indiquer les heures par exemple.
[0034] En référence plus particulièrement aux figures
3 à 5, les premier et deuxième timbres 1, 2 sont de pré-
férence des fils ou des tiges de section ronde, métalli-
ques, réalisés par exemple à partir d’acier non trempé,
d’or, de platine, ou de laiton. Le premier timbre 1 com-
prend une première extrémité 1a solidaire d’un talon 6
et le deuxième timbre 2 comprend une deuxième extré-
mité 2a solidaire du talon 6. Ledit talon 6 comprend une
partie inférieure et une partie supérieure définie par une
face avant, une face arrière et des côtés 6a, 6b. Les
premier et deuxième timbres 1, 2 partent respectivement
d’un côté 6a, 6b du talon 6, dans des directions oppo-
sées, formant un ensemble talon-timbres.
[0035] Les timbres 1, 2 sont montés sur le talon 6 par
exemple par encastrement, blocage par une vis, soudu-
re, brasage voire collage. A cet effet, chaque côté 6a, 6b
du talon 6 comporte un orifice 6c dans lequel le timbre
est introduit.
[0036] En référence de nouveau aux figures 1 et 2, le
mécanisme de sonnerie comprend également un levier
8 lié à un support 10 par une articulation 11 selon un seul
axe de rotation, du type pivot flexible, et solidaire d’une

membrane 12 afin de pouvoir déplacer ladite membrane
12 lors du pivotement du levier 8. C’est le mouvement
de la membrane 12 déplacée par le levier 8 qui va générer
un son amplifié. Un tel mécanisme est décrit par exemple
dans la publication WO 2021/078968 déposée par la de-
manderesse.
[0037] Le levier 8 est également solidaire du talon 6,
monté sur ledit levier 8 au moyen de vis 14. Ainsi, les
timbres 1, 2 sont solidaires du levier 8 et ne sont pas
fixés, via le talon, sur le bâti de la montre. Toutefois, il
est bien évident que l’ensemble talon-timbres de l’inven-
tion peut également être utilisé de manière traditionnelle,
en étant fixé directement sur le bâti ou un autre élément
approprié de la pièce d’horlogerie.
[0038] Le fonctionnement des timbres et marteaux de
sonnerie dans un mécanisme de sonnerie d’une pièce
d’horlogerie sonnante telle qu’une répétition minutes est
connu de l’homme du métier, de sorte qu’il ne nécessite
pas ici de description détaillée.
[0039] Selon l’invention, le premier timbre 1 est enroulé
selon une première hélice et le deuxième timbre 2 est
enroulé selon une deuxième hélice, lesdites premières
et deuxièmes hélices étant enroulées dans des sens op-
posés à partir du talon, c’est-à-dire en allant pour cha-
cune dans un sens opposé depuis le talon vers son ex-
trémité libre, les sens d’enroulement et les pas des pre-
mière et deuxième hélices étant choisis nécessaires afin
de n’avoir aucun contact possible entre les premier et
deuxième timbres, que ce soit en position de repos ou
en vibration lors du fonctionnement de la sonnerie.
[0040] De préférence, les pas des première et deuxiè-
me hélices sont choisis nécessaires et suffisants afin de
n’avoir aucun contact possible entre les premier et
deuxième timbres tout en ayant une distance la plus ré-
duite possible entre les timbres de manière à avoir un
encombrement en Z, selon l’épaisseur du mouvement,
limité. En effet, l’enroulement des timbres en hélices de
sens opposés permet avantageusement d’éviter tout ris-
que de contact entre les timbres 1, 2 sans avoir à prévoir
de sécurité supplémentaire.
[0041] Selon un mode de réalisation préféré, comme
représenté sur les figures 4 et 5, la première extrémité
1a du premier timbre 1 et la deuxième extrémité 2a du
deuxième timbre 2 sont disposées dans un même plan
d’encastrement P par rapport au plan longitudinal du ta-
lon 6 de manière à être positionnées sur les côtés 6a, 6b
dudit talon 6 à une même hauteur. De plus, la première
extrémité 1a du premier timbre 1 et la deuxième extrémité
2a du deuxième timbre 2 sont disposées symétriquement
par rapport au plan axial du talon 6 de manière à être en
regard l’une de l’autre de chaque côté du talon 6.
[0042] Dans l’exemple représenté, notamment sur les
figures 3 et 4, le timbre 1 est «descendant », en étant
enroulé en hélice dans le sens contraire des aiguilles
d’une montre en partant du côté droit du talon 6 vu de
sa face arrière, et le timbre 2 est «montant », en étant
enroulé en hélice dans le sens des aiguilles d’une montre
en partant du côté gauche du talon 6 vu de sa face arrière.
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[0043] Il est bien évident que si les deux timbres 1, 2
sont fixés à une même hauteur sur un côté du talon 6,
n’importe quel timbre peut être montant ou descendant,
l’autre étant enroulé dans le sens contraire.
[0044] L’encastrement coplanaire des timbres 1, 2 sur
le talon 6 permet d’avoir la même distance entre leur
point d’encastrement et l’articulation du levier 8, de sorte
que l’amplification des vibrations de la membrane 12 sera
similaire pour les deux timbres 1, 2. Il n’y aura donc pas
de différence de niveau sonore entre les deux notes pro-
duites par les timbres 1, 2.
[0045] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, la première extrémité du premier timbre et la
deuxième extrémité du deuxième timbre peuvent être
disposées dans deux plans différents par rapport au plan
longitudinal du talon de manière à être positionnées sur
les côtés 6a, 6b du talon à des hauteurs différentes, le
timbre positionné le plus haut (du côté droit ou du côté
gauche du talon) étant enroulé en hélice dans le sens
montant à partir du talon et le timbre positionné le plus
bas (du côté gauche ou du côté droit du talon) étant en-
roulé en hélice dans le sens descendant à partir du talon
afin de ne pas avoir de croisement possible.
[0046] En disposant les points d’encastrement des tim-
bres sur le talon dans deux plans différents par rapport
au talon présentant un léger décalage en hauteur, la dis-
tance entre chaque point d’encastrement et l’articulation
du levier 8 est différente, de sorte que l’amplification des
vibrations de la membrane 12 sera différente pour les
deux timbres. Cette configuration permet avantageuse-
ment de régler l’amplification de l’un des timbres par rap-
port à l’autre en fonction du décalage en hauteur.
[0047] De préférence, au moins l’une de la première
hélice et de la deuxième hélice, est une hélice circulaire.
Plus préférentiellement, chacune des première et
deuxième hélices est une hélice circulaire, c’est-à-dire
de rayon d’enroulement constant. Un rayon constant si-
gnifie une variation du rayon inférieure à 15%, de préfé-
rence inférieur à 10% et plus préférentiellement inférieu-
re à 5%, liée à la fabrication du timbre. Cela signifie que
le rayon d’enroulement du timbre n’est pas volontaire-
ment modifié pour être augmenté ou diminué.
[0048] De préférence, les premier et deuxième timbres
1, 2 s’étendent chacun sur moins d’un tour.
[0049] Il est possible également d’utiliser au moins un
timbre cathédrale, voire les deux, s’étendant sur plus
d’un tour, la configuration du levier et de son support
étant alors adaptée pour permettre le passage des tim-
bres. Dans ce cas, les timbres seront enroulés en hélices
de sens opposés et de rayon d’enroulement croissant.
[0050] Avantageusement, la première hélice et la
deuxième hélice ont des rayons d’enroulement diffé-
rents, de sorte que leurs longueurs sont différentes pour
produire des notes différentes. Cela permet d’utiliser
avantageusement des timbres 1, 2 de rayon identique.
[0051] Par ailleurs, les rayons d’enroulement des tim-
bres sont choisis de préférence pour contourner le mou-
vement.

[0052] Dans un mode de réalisation particulièrement
préféré, la première hélice et la deuxième hélice ont le
même pas (en valeur absolue), de sorte que les timbres
1 et 2 ont des spires qui s’enroulent de manière toujours
parallèle les unes aux autres. Comme déjà décrit ci-des-
sus, le pas des hélices est choisi pour que les timbres 1,
2 soient suffisamment écartés l’un de l’autre pour ne pas
se toucher.
[0053] D’une manière particulièrement avantageuse,
les premier et deuxième timbres 1, 2 s’étendent chacun
sur moins d’un tour et sont enroulés en hélice cylindrique
de même pas.
[0054] Dans l’exemple représenté, le premier timbre 1
est enroulé selon une première hélice cylindrique qui a
le plus petit rayon d’enroulement pour générer la note
des minutes, et le pas des première et deuxième hélices
est identique. L’encombrement en diamètre est égal au
diamètre d’enroulement de la deuxième hélice cylindri-
que qui a le plus grand rayon d’enroulement, ici le timbre
2, de sorte que l’encombrement en diamètre des timbres
1, 2 est limité.
[0055] Ainsi, comme le montre par exemple la figure
2, les deux timbres 1, 2 enroulés en hélices dans des
sens opposés et avec un pas identique restent constam-
ment parallèles l’un à l’autre, tout en vibrant de manière
libre et indépendante. Les timbres enroulés en hélices
permettent à chacun des timbres de changer de plan
immédiatement après leur encastrement de sorte l’un
des timbres 1 a son extrémité libre plus basse que le plan
d’encastrement P et l’autre timbre 2 a son extrémité libre
plus haute que le plan d’encastrement P, comme le mon-
tre la figure 5. De ce fait, l’espace parallèle qui est cons-
tamment maintenu entre les timbres 1, 2 depuis leur point
d’encastrement permet de n’avoir aucun contact entre
lesdits timbres, en gardant constants les rayons d’enrou-
lement, et cela même lorsque les timbres font presqu’un
tour et que leur extrémité libre revient à proximité du point
d’encastrement de l’autre timbre, en contournant le mou-
vement, comme le montre la figure 5.
[0056] L’ensemble talon-timbres selon l’invention né-
cessite de préférence l’utilisation d’un posage spécifique
permettant de donner aux timbres la forme hélicoïdale
recherchée, notamment lors de l’opération de revenu.
[0057] Un tel posage de mise en forme 20 est repré-
senté sur les figures 6 à 8. Le posage 20 comprend un
élément inférieur 20a et un élément supérieur 20b, de
forme générale cylindrique, et présentant une ouverture
centrale 22, notamment pour favoriser la circulation de
la chaleur lors d’un traitement thermique.
[0058] La face supérieure 24 de l’élément inférieur 20a
est de forme hélicoïdale correspondant sensiblement à
la forme hélicoïdale ici du premier timbre 1 descendant.
La face supérieure 24 présente une empreinte 26 con-
centrique à l’ouverture centrale 22, et comprenant une
gorge 26a correspondant sensiblement à la forme héli-
coïdale du premier timbre 1 et une creusure 26b corres-
pondant sensiblement à la forme de la partie inférieure
du talon 6. La gorge 26a est entrecoupée d’orifices tra-
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versants 28 pour favoriser la circulation de la chaleur lors
d’un traitement thermique. La profondeur de la gorge 26a
est sensiblement égale au diamètre du timbre 1 destiné
à y être logé de sorte que ledit timbre 1 arrivera à fleur
de la gorge 26a. La face supérieure 24 de l’élément in-
férieur 20a étant de forme hélicoïdale, elle comporte un
épaulement 29 s’étendant radialement au niveau de la
creusure 26b.
[0059] L’élément inférieur 20a comporte également
des orifices 30 pour être assemblé à l’élément supérieur
20b au moyen de vis 32.
[0060] L’élément supérieur 20b est globalement symé-
trique à l’élément inférieur 20a par rapport à un plan per-
pendiculaire à l’axe du posage 20.
[0061] La face inférieure de l’élément supérieur 20b
est de forme hélicoïdale correspondant sensiblement à
la forme hélicoïdale du deuxième timbre 2 montant. La
face inférieure de l’élément supérieur 20b présente une
empreinte concentrique à l’ouverture centrale, et com-
prenant une gorge correspondant sensiblement à la for-
me hélicoïdale du deuxième timbre 2 montant et une
creusure correspondant sensiblement à la forme de la
partie supérieure du talon 6. La gorge est entrecoupée
d’orifices traversants pour favoriser la circulation de la
chaleur lors d’un traitement thermique. La profondeur de
la gorge est sensiblement égale au diamètre du timbre
2 destiné à y être logé de sorte que ledit timbre 2 arrivera
à fleur de la gorge. La face inférieure de l’élément supé-
rieur 20b étant de forme hélicoïdale, elle comporte un
épaulement 34 s’étendant radialement au niveau de la
creusure.
[0062] Les éléments inférieur 20a et supérieur 20b
sont agencés pour s’emboiter l’un avec l’autre, notam-
ment au niveau des épaulements complémentaires 29
et 34, pour former le posage 20, leurs empreintes res-
pectives étant en regard l’une de l’autre, ainsi que les
orifices 28 et l’ouverture centrale 22.
[0063] Le posage 20 comprend également une plaque
de séparation 36 agencée pour être disposée entre l’élé-
ment inférieur 20a et l’élément supérieur 20b en s’insé-
rant entre les deux timbres 1, 2. Ladite plaque de sépa-
ration 36 est une plaque souple présentant une forme
hélicoïdale agencée pour que sa face inférieure 36a soit
au contact du premier timbre 1 logé dans la gorge 26a
de l’élément inférieur 20a et pour que sa face supérieure
36b soit au contact du deuxième timbre 2 logé dans la
gorge de l’élément supérieur 20b, comme le montre la
figure 8.
[0064] La plaque de séparation 36 est guidée et main-
tenue au moyen de tétons 38 prévus sur l’élément infé-
rieur 20a.
[0065] La plaque de séparation 36 présente également
des découpes pour contourner le talon 6, les vis 32 et
les tétons 38.
[0066] Lorsque les timbres sont enroulés en hélices
de même pas et en moins d’un tour, l’épaisseur de la
plaque de séparation 36 est juste inférieure au pas des
hélices pour pouvoir s’insérer parfaitement dans l’espace

entre la spire du premier timbre 1 et la spire du deuxième
timbres 2.
[0067] Les éléments inférieur 20a et supérieur 20b du
posage 20 peuvent être réalisés en laiton par exemple.
[0068] L’ensemble talon-timbres selon l’invention est
fabriqué selon le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- fixer la première extrémité 1a du premier timbre 1 et
la deuxième extrémité 2a du deuxième timbre res-
pectivement sur un premier 6a et deuxième 6b côtés
du talon 6 dans les orifices 6c, par exemple par
soudure ;

- réaliser un premier traitement thermique de l’ensem-
ble talon-timbres, par exemple une trempe ;

- disposer l’ensemble talon-timbres dans le posage
de mise en forme 20 en logeant le premier timbre 1
descendant et la partie inférieure du talon 6 dans la
gorge 26a et la creusure 26b de l’empreinte 26 de
l’élément inférieur 20a, en logeant le deuxième tim-
bre 2 montant et la partie supérieure du talon 6 dans
la gorge et la creusure de l’empreinte de l’élément
supérieur 20b, en disposant la plaque de séparation
36 entre l’élément inférieur 20a et l’élément supé-
rieur 20 en l’insérant entre les deux timbres 1, 2 dans
l’espace entre la spire du premier timbre 1 et la spire
du deuxième timbres 2, la plaque de séparation 36
étant guidée par les tétons 38, et en vissant l’élément
inférieur 20a et l’élément supérieur 20b au moyen
des vis 32 ;

- réaliser un deuxième traitement thermique de l’en-
semble talon-timbres inséré dans son posage de mi-
se en forme 20, tel qu’un revenu; et

- retirer l’ensemble talon-timbres de son posage de
mise en forme 20.

[0069] L’ensemble talon-timbre obtenu peut ensuite
subir une autre étape, telle qu’un traitement de finition,
comme un polissage, afin de lui conférer son aspect final.
[0070] Les différents éléments du posage de mise en
forme 20 (empreintes et plaque de séparation) prévus
pour le guidage et le maintien des timbres lors d’un trai-
tement thermique, notamment le revenu, permettent,
grâce à leurs formes hélicoïdales, de maintenir un espa-
ce parfaitement parallèle entre chacun des timbres 1, 2.
[0071] Notamment la plaque de séparation 36, s’insé-
rant parfaitement entre la spire du premier timbre 1 et la
spire du deuxième timbre 2, ses faces inférieure 36a et
supérieure 36b sont au contact du timbre 1 et du timbre
2 respectivement, sur toute leur longueur. Ainsi, la plaque
de séparation 36 empêche les timbres 1, 2 de se toucher
et les guide dans le posage de mise en forme 20 de façon
constante et progressive pour leur donner leurs forme
hélicoïdales de sens opposés, en coopération avec les
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empreintes correspondantes des éléments inférieur 20a
et supérieur 20b. Ainsi, après l’opération de revenu, on
obtient un ensemble talon-timbres dans lequel les tim-
bres présentent les formes telles que recherchées, c’est-
à-dire enroulés en hélices de sens opposés et n’autori-
sant aucun contact, l’un des timbres étant montant et
l’autre descendant, et de préférence parallèles.

Revendications

1. Ensemble talon-timbres pour un mécanisme de son-
nerie d’une pièce d’horlogerie comprenant un talon
(6), un premier timbre (1) comprenant une première
extrémité (1a) solidaire du talon (6) et un deuxième
timbre (2) comprenant une deuxième extrémité (2a)
solidaire du talon (6), lesdits premier et deuxième
timbres (1, 2) partant respectivement d’un côté (6a,
6b) du talon (6) dans des directions opposées, ca-
ractérisé en ce que le premier timbre (1) est enroulé
selon une première hélice et en ce que le deuxième
timbre (2) est enroulé selon une deuxième hélice,
lesdites premières et deuxièmes hélices étant en-
roulées dans des sens opposés à partir du talon (6),
les sens d’enroulement et les pas des première et
deuxième hélices étant choisis de manière à n’avoir
aucun contact entre les premier et deuxième timbres
(1, 2).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’au moins l’une de la première hélice et de la
deuxième hélice, et de préférence chacune des pre-
mière et deuxième hélices, est une hélice circulaire.

3. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première hélice et la
deuxième hélice ont des rayons différents.

4. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première hélice et la
deuxième hélice ont le même pas en valeur absolue.

5. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première extrémité
(1a) du premier timbre (1) et la deuxième extrémité
(2a) du deuxième timbre (2) sont disposées dans
deux plans différents par rapport au talon (6) de ma-
nière à être positionnées sur le talon (6) à des hau-
teurs différentes, le timbre positionné le plus haut
étant enroulé en hélice dans le sens montant à partir
du talon (6) et le timbre positionné le plus bas étant
enroulé en hélice dans le sens descendant à partir
du talon (6).

6. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la première extrémité (1a) du
premier timbre (1) et la deuxième extrémité (2a) du
deuxième timbre (2) sont disposées dans un même

plan (P) par rapport au talon (6) de manière à être
positionnées sur le talon (6) à la même hauteur.

7. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les premier et deuxième
timbres (1, 2) s’étendent chacun sur moins d’un tour.

8. Mécanisme de sonnerie d’une pièce d’horlogerie
comprenant un ensemble talon-timbres selon l’une
des revendications précédentes, et des premier et
deuxième marteaux (3, 4) destinés à frapper respec-
tivement les premier et deuxième timbres (1, 2) .

9. Mécanisme de sonnerie selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un levier (8) lié à un
support (10) par une articulation (11) selon un seul
axe de rotation et solidaire d’une membrane (12),
ledit levier (8) étant solidaire du talon (6) de l’ensem-
ble talon-timbres.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme de
sonnerie selon l’une des revendications 8 et 9.

11. Procédé de fabrication d’un ensemble talon-timbres
selon l’une des revendication 1 à 7, comprenant les
étapes suivantes :

- fixer la première extrémité (1a) du premier tim-
bre (1) et la deuxième extrémité (2a) du deuxiè-
me timbre (2) respectivement sur un premier
(6a) et deuxième (6b) côtés du talon (6);
- disposer l’ensemble talon-timbres dans un po-
sage de mise en forme (20) qui comprend un
élément inférieur (20a) présentant une emprein-
te correspondant à la forme hélicoïdale de l’un
des timbres (1, 2) et à la forme de la partie infé-
rieure du talon (6), un élément supérieur (20b)
présentant une empreinte correspondant à la
forme hélicoïdale de l’autre des timbres (1, 2) et
à la forme de la partie supérieure du talon (6),
les éléments inférieur (20a) et supérieur (20b)
étant agencés pour s’emboiter l’un avec l’autre,
leurs empreintes respectives étant en regard
l’une de l’autre, et une plaque de séparation (36)
disposée entre l’élément inférieur (20a) et l’élé-
ment supérieur (20b) en s’insérant entre les
deux timbres (1, 2), ladite plaque de séparation
(36) présentant une forme hélicoïdale agencée
pour que sa face inférieure soit au contact du
timbre logé dans l’élément inférieur (20a) et pour
que sa face supérieure soit au contact du timbre
logé dans l’élément supérieur (20b);
- réaliser au moins un traitement thermique de
l’ensemble talon-timbres inséré dans son posa-
ge de mise en forme (20);
- retirer l’ensemble talon-timbres de son posage
de mise en forme (20).
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12. Posage de mise en forme (20) pour la fabrication de
l’ensemble talon-timbres par le procédé selon la re-
vendication 11, caractérisé en ce que ledit posage
de mise en forme (20) comprend un élément inférieur
(20a) présentant une empreinte correspondant à la
forme hélicoïdale de l’un des timbres (1, 2) et à la
forme de la partie inférieure du talon (6), un élément
supérieur (20b) présentant une empreinte corres-
pondant à la forme hélicoïdale de l’autre des timbres
(1, 2) et à la forme de la partie supérieure du talon
(6), les éléments inférieur (20a) et supérieur (20b)
étant agencés pour s’emboiter l’un avec l’autre, leurs
empreintes respectives étant en regard l’une de
l’autre, et une plaque de séparation (36) agencée
pour être disposée entre l’élément inférieur (20a) et
l’élément supérieur (20b) en étant destinée à s’insé-
rer entre les deux timbres (1, 2), ladite plaque de
séparation (36) présentant une forme hélicoïdale
agencée pour que sa face inférieure soit au contact
du timbre destiné à être logé dans l’élément inférieur
(20a) et pour que sa face supérieure soit au contact
du timbre destiné à être logé dans l’élément supé-
rieur (20b).
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